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R� 92n - PR 6+201 au PR 6+411

Aménagement d'un giratoire entre les RD 92n, 123b et la VC 27

C������ DEPARTEMENTAL DE LA DROME

M� AUBENAS Jean-luc, Direction des Déplacements-Zone Nord
�		
�	�����
 Technique Adjoint de la Zone Nord  

�	���������� territoriale

6� e) T��� giratoire dont l'emprise est supérieure ou égale à 0,4 hectare. 

L� projet concerne la réalisation d'un carrefour giratoire entre les RD 92n et 123b et la VC 27, accompagné du  

calibrage de la RD 92n du PR 6+201 au PR 6+325
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�� projet est situé entre le PR 9+800 et le PR 11+225  

Il a pour objet : 

 - de requalifier le carrefour tourne à gauche existant en carrefour giratoire. 

- de calibrer la RD 92n suite à la démolition des îlots existants. 

 - Phase dégagement des emprises: 

La phase dégagement des emprises consiste à libérer les emprises du projet par la démolition des îlots existants  

et la dépose du matériel d'éclairage 

 2 - Phase travaux: 

La phase travaux consiste à réaliser un calibrage de la chaussée existante sur la base d'un profil en travers adapté  

aux trafics VL, PL et vélos. Le profil en travers type retenu comporte : 

- une chaussée de 6,50 m entre marquage; 

- deux bandes multifonctionnelles de 1,50 m revêtues;  

- deux bandes d'accotements de 0.75 m enherbées;  

- des fossés d'infiltration; 

soit une plate-forme de 11 m (9,50m de surface étanche) contre une plate-forme existante d'environ  14.30 m. 

Il est prévu également: 

- la création de l'anneau du giratoire sur l'emprise du carrefour existant - imperméabilisation de 630m² supplémentaire 

- la reprise de la VC 27 pour axer la voie sur le giratoire - démolition de 1950m² de revêtement 

Les travaux sont prévus pour une durée de 3 mois environ et seront réalisés par demi-chaussée sous alternat. 

�� RD 1 est légèrement en remblais sur l'ensemble de l'itinéraire concerné. Les eaux de chaussée sont récupérées  

par des fossés drainants. Etant donné l'absence d'exutoire, les eaux de chaussée retournent de façon diffuse vers le  

milieu naturel.  

Le projet permettra : 

- de sécurisé les mouvements traversant de la RD 92n et les mouvements de tourne à gauche sur l'axe de la RD 92n 

- d’améliorer la visibilité et la lisibilité du carrefour situé en entrée d'agglomération 

- la mise en place d'une berme enherbée de 2 x 0.75 m (abattement de la pollution chronique) 

- de recalibrer les fossés drainants (réduire la pollution chronique et améliorer la diffusion de l'eau vers le milieu naturel) 

Le département de la Drôme assurera l'exploitation de l'ouvrage.
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- Demande d'autorisation au titre du code de l'environnement (cas par cas) 

�! formulaire est rempli dans le cadre des projets soumis à la procédure dite de "cas par cas" pour les projets  

susceptibles de devoir faire l'objet d'une étude d'impact.  

"#$%&#'! de voiries RD 92n        210 mètres 

Linéaire de voirie RD123b        70 mètres 

Linéaire de voirie VC27         125 mètres 

Superficie globale du projet        60 ares

X

X

X

() 92n du PR 6+201 au PR 6+411 

Commune de Saint Paul les Romans

S*+,. Paul les Romans

/0 03   59   05N 

 45    04   02   06N 

0 07   19   02E 

 5     07   27   07E 

12 programme de travaux se compose de l'aménagement du giratoire (projet porté par le conseil

départemental de la Drôme) et de la requalification de la traverse du village de St Paul les Romans

(travaux phasés sur 3ans, portés par la commune)
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345789: exploitations agricoles

;

<= PLU de la commune de Saint Paul les Romans a été approuvé

x

x

x

x

x

;

A plus de 1,82km de la zone la plus proche, voir plans en annexe
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>

>

>

>

>

>

> à 5.90km

>

?@ commune est couverte par un PPRN (inondation)

approuvé le 18/12/2007
B
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D

D

D
EFG matériaux excédentaires seront mis en décharge autorisée.

D NHIJ pas en l'état de connaissance du milieu naturel

D

K

OPQ matériaux d'apport seront prélevés en décharge autorisée.
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U VWYZZ environ 2300m² de terrain en Zone Agricole

U

U

U

U

U

U

[\] d'augmentation de trafic prévue suite à cet aménagement.

U

U

U

U

[\] d'odeur supplémentaire, route départementale existante sans 

augmentation de trafic prévue suite à cet aménagement. 

^\ réalisation du projet en phase chantier pourra engendrer de faibles 

vibrations lors de l'utilisation de compacteurs. 
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_

_

`a suppression de l'éclairage existant est prévu

_ bcdssion de CO2 lors des travaux de construction de chaussée.  

Pas d'augmentation de rejet de polluants supplémentaires dû  

au trafic routier. 

_ edcdfghdif des surfaces étanches de la voirie. 

Rejets diffus dans le milieu naturel par le biais de fossés drainants

j

kliduction de déchets de type routier (enrobés, bitume, grave, ...).  

Dans la mesure du possible, les déchets seront réutilisés sur place  

ou mis en décharge autorisée en vue de leurs retraitements ou  

dé-pollutions.  

Un SOPAQ sera demandé aux entreprises en charge des travaux.

_

_
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